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INTERNATIONALER VERBANO 
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INTERNATIONAL UNION 

FOR THE PROTECTION OF 

NEW PLANT VARIETIES 

CONFERENCE DIPLOMATIQUE POUR LA MODIFICATION DE LA CONVENTION INTERNATIONALE 

POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

(Geneve, 7 au 10 novembre 1972) 

COMITE DE VERIFICATION DES POUVOIRS 

Second rapport 

1. Ainsi qu'il a ete autorise par le Comite de verification des pouvoirs, le 
President du Comite fait rapport a la Conference des pouvoirs qui ont ete commu
niques au Secretariat depuis la reunion du Comite tenue le 7 novembre 1972. 

2. Ces pouvoirs emanent des autorites des Etats suivants 
Pays-Bas. 

France, Italie, 

3. Le President du Comite a constate que les representants des Etats enumeres 
ci-apres etaient, confoL·mement aux alineas 1) et 2) de 1' article 4 du Reglement 
interieur, dument accredites a participer a la ConfeTence et avaient egalement 
les pleins pouvoirs pour signer l'Acte additionnel : Italie, Pays-Bas. 

4. Le President du Comite recommande que les representants des Etats enumeres 
au paragraphe 3 du present rapport soient admis a participer aux travaux de la 
Conference et a signer l'Acte additionnel. 

5. Le President du Comite a constate que les representants de la France etaient 
dument accredites conformement a l'alinea 1) de l'article 4 du Reglement i~te
rieur. 

6. Le President du Comite recommande que les representants de la France soient 
admis a participer aux travaux de la Conference. 

7. En outre, le President du Comite a pris note des communications regues par 
le Secretariat et relatives aux noms des representants des Etats enumeres ci
apres qui peuvent participer aux travaux de la Conference en qualite d'observa
teurs : Nouvelle-Zelande, Venezuela. 
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